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Tout savoir sur le plan de relance
économique avec la Cove

La Cove (Communauté d’Agglomération Ventoux Comtat Venaissin) organise un webinaire sur le thème ‘
Les mesures de relance économique’. Lors de cet événement gratuit, qui se déroulera ce lundi 22 mars
de 14h30 à 15h15, Julien Fraysse, sous-préfet en charge de la relance auprès du préfet de Vaucluse
présentera les principaux dispositifs du plan de relance et notamment ceux les plus méconnus des
entreprises.

« Dans ce contexte de crise sanitaire, de nombreuses et diverses mesures ont été prises pour
accompagner les entreprises à maintenir leurs activités mais aussi pour préparer l’avenir », expliquent
Julien De Michele, chef de projet et responsable du service soutien aux entreprises et Alexandra
Tchervenkoff, chargée de soutien aux entreprises au sein de la DDET (Direction du développement
économique et touristique) de la Cove qui animeront ce rendez-vous destinés aux entrepreneurs du
territoire.
Un temps d’échange est d’ailleurs ensuite prévu avec les représentants des entreprises présents lors de
ce webinaire.

Inscription et renseignements
Compléter le formulaire ICI, avant le 22 mars 2021 à 9h (le lien du webinaire vous sera envoyé
ultérieurement).

Pour tout renseignement, vous pouvez également contacter la Direction du développement économique
et touristique de la Cove – Service soutien aux entreprises : 04 90 67 69 24 ou
contact@laprovencecreative.fr

Tricastin : Orano mise sur le top de l’Isotope

http://www.vaucluse.gouv.fr/julien-fraysse-sous-prefet-a-la-relance-a13575.html
https://fr.linkedin.com/in/julien-de-michele-56810213b
https://fr.linkedin.com/in/julien-de-michele-56810213b
https://fr.linkedin.com/in/alexandra-tchervenkoff
https://fr.linkedin.com/in/alexandra-tchervenkoff
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdK6gq5SC-P0SzjUQ3S8QCuLYpIfCGwzSRt9u7IMctHRbr0lA/viewform?vc=0&c=0&w=1&flr=0
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Orano vient de lancer le chantier de construction de son futur laboratoire isotopes stables
implanté sur son site de Tricastin. Avec cette nouvelle activité hors du domaine du nucléaire le
groupe entend capitaliser sur son savoir-faire en développant une offre destinée aux domaines
de la santé, de la recherche et de l’industrie.

Les travaux du nouveau laboratoire isotopes stables ont débuté sur le site Orano de Tricastin. Le futur
bâtiment de 3 200m2 comprendra une partie consacrée à la production (2 000m2), une dédiée à la
recherche et au développement ainsi qu’une autre partie composée de bureaux et de salles de réunion.
Cet investissement de 15M€ doit être opérationnel dans le courant du second semestre 2023 afin de
mener à bien les premières productions commerciales. Près de 150 personnes (dont 90% provenant
d’entreprises régionales) interviendront durant le chantier de construction et une vingtaine d’ingénieurs
et de techniciens composera ensuite l’équipe de ce laboratoire unique en France.

Traitement contre le cancer et microprocesseur quantique
S’appuyant sur les mêmes technologies développées pour transformer l’uranium dans son usine de
conversion  Philippe-Coste  (pour  la  fluoration)  ainsi  que  dans  celle  de  Georges-Besse  II  (pour  la
centrifugation), toutes deux à Tricastin, Orano veut donc lancer la production d’isotopes stables.
« Ce futur laboratoire est un concentré du savoir-faire des équipes du site Orano Tricastin, c’est le

https://www.orano.group/fr/l-expertise-nucleaire/tour-des-implantations/transformation-uranium/tricastin/expertise
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développement de procédés issus de nos usines nucléaires pour de nouvelles applications en France hors
du domaine  nucléaire  »,  résume Jean-Luc  Vincent,  directeur  des  nouvelles  activités  Orano chimie-
enrichissement.
Ce procédé permet ainsi d’élaborer des formes non radioactives des atomes. Ces isotopes stables sont
utilisés, en raison de leurs propriétés particulières, dans un grand nombre d’applications, notamment
dans les domaines de la santé (radio-médicaments dans le cadre de traitement contre le cancer), de la
recherche fondamentale  (conception  de  puce informatique quantique en silicium composé à  99,9%
d’isotope 28 contre 92% avant traitement) et de l’industrie (amélioration de la performance des lasers, de
la résolution des imageries à résonance magnétique…).
Ces éléments stables enrichis sont également utilisés dans un grand nombre d’autres secteurs de pointe
comme  la  biologie  des  organismes,  la  physiologie,  la  microbiologie,  la  chimie,  la  climatologie,  la
géochimie, la géophysique et la physique par exemple.

Un objectif de 10M€ de chiffre d’affaires par an

L’objectif de la nouvelle installation, qui bénéficiera d’un haut niveau de sécurité afin d’en préserver les
procédés  de  fabrication,  est  d’atteindre  un  chiffre  d’affaires  annuel  de  l’ordre  10M€  à  l’horizon
2025/2030. On est bien loin du milliard d’euros générés chaque année par la plateforme Orano-Tricastin
(en intégrant le site de Malvési à Narbonne qui lui est rattaché). Pour autant, l’implantation de ce futur
laboratoire est loin d’être anecdotique pour le groupe qui voit là l’occasion de ‘dénucléariser’ son image.
Il ne s’agit pourtant pas de tourner le dos à ce qui fait la spécificité de ce site industriel regroupant 2 500
emplois directs et 2 000 emplois indirects.
« Orano Tricastin est une plateforme industrielle de référence, forte de près de 60 ans de savoir-faire,
rappelle ainsi Jean-Jacques Dreher, directeur d’Orano Tricastin. Elle regroupe l’ensemble des activités de
chimie (conversion, défluoration et dénitration) et d’enrichissement de l’uranium. L’activité conversion
d’Orano représente 25% de la capacité mondiale. L’usine Georges Besse II est la plus grande usine
d’enrichissement  en  Europe.  La  production  d’uranium enrichi,  à  usage  civil,  permet  de  livrer  70
réacteurs dans le monde. Cela permet d’alimenter 90 millions de foyers par an en énergie bas-carbone,
soit l’équivalent de la population de la France, de l’Allemagne et du Royaume-Uni. »

1/3 du marché en ligne de mire
On l’a bien compris, le nucléaire restera le pilier de l’activité du groupe qui a investi plus de 5 milliards
d’euros ces 15 dernières années pour renouveler  son outil  industriel  sur ce territoire où 50% des
employés résident dans la Drôme, 20% dans le Vaucluse, 20% dans le Gard et 10% en Ardèche.
Pour autant, le futur laboratoire isotopes stables entend capitaliser sur la crédibilité d’Orano comme
acteur sur ce marché tout en proposant une alternative française aux clients, étrangers pour la plupart.
S’il  s’agit d’un marché de niche, on parle d’une production de quelques dizaines de kilos pour des
matières solides et de quelques centaines de kilos pour des gaz, le but est de capter environ un tiers de
ce marché où seul des concurrents Russes et Néerlandais existent à ce jour.

https://fr.linkedin.com/in/jean-luc-vincent
https://fr.linkedin.com/in/jean-jacques-dreher-18036383
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Unique en France, le futur laboratoire isotopes stables d’Orano à Tricastin devrait être pleinement
opérationnel dans le courant du second semestre 2023.

Bagnols-sur-Cèze : 366 930 € d’amendes pour
démarchage téléphonique interdit
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Les  services  de  la  DGCCRF (Direction  générale  de  la  concurrence,  de  la  consommation  et  de  la
répression des fraudes) du Gard viennent d’infliger une amende de 366 930 € à l’encontre de la SAS
groupe Beaumet Energies.
Il est reproché à cette entreprise du Gard rhodanien, dont le siège social est basé à Bagnols-sur-Cèze,
d’avoir procédé à un démarchage téléphonique dans le secteur de la rénovation énergétique. Un procédé
très largement encadré suite à l’adoption de la loi n°2020-901 du 24 juillet 2020 visant à réglementer le
démarchage téléphonique et à lutter contre les appels frauduleux, dans le secteur de la rénovation
énergétique notamment. De manière générale, toute prospection téléphonique à des fins commerciales
de consommateurs par des professionnels, ayant pour objet la vente d’équipements ou la réalisation de
travaux pour des logements en vue de la réalisation d’économies d’énergie ou de la production d’énergies
renouvelables est interdite, à l’exception des sollicitations intervenant dans le cadre de l’exécution d’un
contrat en cours (Article L.223-1 Alinéa 3 du code de la consommation).

1 225 consommateurs démarchés en 2 mois
En ayant démarché 1 225 consommateurs par voie téléphonique sur une période de moins de 2 mois le
groupe Beaumet Energies (CA 2019 : 5,84M€), société proposant la vente de biens et la fourniture de
prestations  susceptibles  de  générer  des  économies  d’énergie  (pompes  à  chaleur,  ballons
thermodynamiques, isolation thermique), a donc été sanctionné par une amende administrative prononcé
par le directeur départemental de la protection des populations du Gard.
Pour rappel,  la DGCCRF rappelle « que l’interdiction du démarchage téléphonique dans ce secteur
d’activité émane d’une volonté ferme du législateur qui doit s’entendre strictement : le démarchage

https://www.gard.gouv.fr/Politiques-publiques/Alimentation-consommation-et-commerce/Guide-de-la-DGCCRF
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042148119/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042155931/
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf
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téléphonique est interdit, même si le consommateur n’est pas inscrit sur BLOCTEL, et même s’il a pu
donner son consentement pour être rappelé par téléphone. Tout manquement au présent dispositif sera
très  lourdement  sanctionné,  avec  des  montants  pouvant  atteindre  375  000  €,  par  consommateur
démarché illégalement. »

CCI de Vaucluse : 7 dirigeantes d’entreprises
mises à l’honneur

http://www.bloctel.gouv.fr/
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La  Chambre  de  commerce  et  d’industrie  de  Vaucluse  a  mis  à  l’honneur  sept  cheffes
d’entreprises. Elles se nomment : Claire Bottaro, Myriam Dugnas, Adrienne Philippe, Cindy
Ribaud Haye, Christine Pedditzi, Valérie Guillemot et Adrienne Boulay. L’interprofessionnelle a
salué leur goût d’entreprendre et leurs actions particulièrement en ces temps de pandémie,
dans le cadre de la Journée internationale des droits des femmes.

Pour ce Trophée ‘Réussir au féminin’, 31 femmes cheffes d’entreprise étaient en lice pour gagner dans
une des 5 catégories imaginées : Création, avec ‘j’ai créé mon entreprise en 2020’ ; Digital pour une offre
très numérique ; Originalité pour une activité exercée dans un environnement masculin ; Agilité pour
avoir  fait  preuve d’innovation en plein Covid-19 et  Bienveillance pour s’être  distinguée pendant  la
pandémie.

Le prix de la Création
A été remis à Claire Bottaro pour ‘Fée O’Naturel’  de produits d’entretien écologiques, cosmétiques
naturels, produits d’hygiène et boutique zéro déchet. La boutique est à la fois physique, à Sainte-Cécile-
les-Vignes et en ligne. Le jury a souligné le caractère innovant du secteur d’activité et son engagement
dans la transition écologique.

Le prix Digital
A été remis à Myriam Dugnas pour ‘Petit Léon’ à Avignon, baby store 100% digital. La boutique en ligne
propose des accessoires pour bébés et mamans. La particularité de la maison ? Myriam Dugnas vient de
lancer sa 1re collection de linge de maison bébé ‘Made in Avignon’ conçue dans un atelier de couture
solidaire par une équipe de femmes.

Le prix de l’Originalité
A récompensé Adrienne Philippe pour Distrigaz Provence à Avignon, pour la livraison de gaz en vrac dans
le quart Sud-Est de l’hexagone. Adrienne Philippe représente la 3e  génération à la tête de l’affaire
familiale éponyme. Le jury a salué son évolution dans un environnement masculin, son attachement à la
sécurité et au bien-être des collaborateurs avec la mise en place de primes Covid aux sous-traitants,
présence alternée au bureau et maintien des salaires.

Le prix Agilité
Cindy Ribaud Haye a été remarquée pour la création de son magasin ‘Joue le jeu’ à Vaison-la- Romaine en
2018. L’endroit propose un point de vente qui, avant la Covid-19, était le théâtre d’animations régulières
et d’invitations à jouer aux jeux sur place. Le jury a salué son click and collect, la proposition de services
additionnels :  relais pick-up, point Internet et photocopies,  son implication sur les réseaux sociaux,
notamment pour faire gagner des jeux à des enfants défavorisés.

Le prix de la Bienveillance
Il  a  été  remis  à  Christine  Pedditzi  pour  CP+ Développement  à  Bédarrides,  société  spécialisée  en
développement  des  entreprises.  La  professionnelle  s’est  notamment  illustrée  pour  sa  bienveillance
pendant le 1er confinement avec la création d’ateliers en visio, de webinaires sur la stratégie de cirse et
sur la relation client, l’intégration d’une hotline d’expert pour répondre aux chefs d’entreprise et à un

https://www.vaucluse.cci.fr/
https://www.linkedin.com/in/claire-bottaro-60578927/
https://www.linkedin.com/in/myriam-dugnas-8b325674/
https://www.linkedin.com/in/adrienne-philippe-057545a3/
https://www.linkedin.com/in/christine-pedditzi-36a7287/
https://www.linkedin.com/in/val%C3%A9rie-guillemot/
https://www.linkedin.com/in/adrienne-boulay/
https://www.vaucluse.cci.fr/palmares-trophees-reussir-au-feminin-2021/
https://www.feeonaturel.fr/
https://www.petitleon.fr/
https://www.distrigaz.fr/fr/
https://www.echodumardi.com/%22http
https://strategie-ess.fr/
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niveau plus personnel l’organisation d’apéros visio avec des habitants.

Le prix Coup de cœur
A été remis à deux femmes. Valérie Guillemot,  formatrice,  dirigeante de ‘l’entreprise Orient’Action,
Conseil carrière et compétences’ à Avignon pour son engagement sur le territoire, le soutien de son
réseau de consultants, son habileté à créer du lien avec ses clients, collaborateurs et avoir favorisé
l’insertion de jeunes, et cela malgré la crise sanitaire. La deuxième femme récompensée est Adrienne
Boulay ‘Oh my deuche’ à la Bastide-des-Jourdans, qui propose des escapades en 2CV pour faire découvrir
les routes de Provence ou participer à des événements professionnels ou privés.

Le Jury
Le jury était composé de Bernard Vergier président de la CCI ; de Laurent Bachas membre et trésorier
adjoint de la CCI ; de Christèle Coornaert membre du bureau et secrétaire de la CCI ; d’ Emilie Riberolles
membre titulaire de la CCI et Florence Hertel, directrice Front office.

Les chiffres
En Vaucluse, sur 37 373 entreprises, 7 898 sont dirigées par des femmes (21%). En 2020, le territoire a
accueilli 4 210 créations d’entreprises, dont 891 dirigées par des femmes (21%). Celles-ci représentent
aujourd’hui 27,2% des dirigeants d’entreprise en France. Elles sont plutôt présentes dans le commerce
(25%) et les services (23%).

Source RCS janvier 2021.

(Vidéo) Forum recrutement pour le Pays des
Sorgues et Monts de Vaucluse

La Communautés de communes du Pays des Sorgues et des Monts de Vaucluse (CCPSMV) organise
l’édition 2021 de son forum du recrutement. Cependant, en raison de la situation sanitaire, ce forum
prendra la forme d’une émission vidéo proposée en direct, le jeudi 11 mars de 9h30 à 12h30 et de 14h à
17h, depuis le site de la CCPSMV grâce aux moyens techniques de la Mission locale du Luberon.

En tout, plus de 500 d’offres d’emplois seront à pourvoir dans une trentaine d’entreprises du territoire.

L’opération se déroule également en partenariat avec les agences Pôle Emploi de Cavaillon et du Pontet,
l’association Luberon & Sorgues Entreprendre, l’association La Clef des Champs et l’association Initiative
Terres de Vaucluse.

https://www.facebook.com/ORIENTACTION84
https://www.ohmydeuche.fr/
https://www.paysdessorgues.fr/accueil
https://www.paysdessorgues.fr/eforum
https://www.paysdessorgues.fr/eforum
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Retrouvez le replay et l’ensemble des offres sur www.paysdessorgues.fr/eforum  du 12 mars au 12 avril
2021
Contact Mission locale : 04 90 38 20 20

L’IP Box(1) pour les ‘happy few’

A la retraite depuis le 1er janvier dernier, Philippe Lechat, fondateur du cabinet d’expertise
comptable Axiome Provence et désormais président de ‘Les Aulnes conseil’, évoque la taxation
des revenus de brevets et autres revenus de la propriété intellectuelle.

Une réforme fiscale de 2019 est un peu passée inaperçue des experts-comptables et des PME. Il s’agit de

http://www.paysdessorgues.fr/eforum
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la modification du régime de taxation (favorable) des revenus de la propriété intellectuelle.
Jusqu’en 2019, il existait un régime de faveur pour la taxation des revenus de brevets et autres revenus
de la propriété intellectuelle. Pour les sociétés ces revenus étaient taxés au taux de 15% au lieu du taux
normal (28% en général pour les PME) mais, nous sommes d’accord, cela concernait peu de PME.

L’article 238 du CGI précise désormais que :

D’une part les revenus de logiciels créés par l’entreprise sont clairement éligibles au dispositif,
D’autre part la base de calcul de cet impôt à taux réduit est claire : Il s’agit des revenus issus
des logiciels originaux protégés par le droit d’auteur.
Enfin le taux est réduit à 10 % de ces revenus.
 

La réforme est issue d’un alignement international de la fiscalité française sur le sujet, le but est bien
évidement d’attirer en France les entreprises créatrices de logiciels ou de brevets (ou d’éviter au moins
qu’elles ne partent à l’étranger…). Pour ce faire, est introduite la notion de ‘Nexus’ qui réserve ce régime
à la quote-part des revenus issus de l’entreprise et d’une recherche localisée en France.

En conséquence,  les sociétés qui  produisent en France des logiciels,  pour les louer sous forme de
redevance à leurs clients, disposent désormais d’un régime de faveur extrêmement intéressant.

Bien  évidemment,  qui  dit  avantages  dit  contraintes  (surtout  pour  le  fisc  français  …),  il  est  donc
nécessaire de documenter de façon extrêmement précise l’ensemble du dossier afin de démontrer :

que l’entreprise est bien celle qui a créé le logiciel (si elle l’a acheté, cela ne fonctionne pas
aussi bien …)
qu’elle l’a créé en France (et pas en Inde ou à Londres…)
que la partie de ses revenus correspondant à des licences d’utilisation dudit logiciel est bien
identifiée (et pas noyée dans un package global, matériel, maintenance, redevance…)

Vous l’aurez compris, le contentieux fiscal va être abondant sur cette affaire !

Si cela vous tente, je ne saurais trop vous rapprocher de votre conseil spécialisé habituel qui se fera un
plaisir de traiter l’IPBOX en plus de votre CIR(2) annuel, par contre négociez bien les honoraires, en
général cela pique un peu.

Philippe Lechat

(1) IPBOX : Intellectual Property Box (A prononcer : « AIE-PI-BOX » si vous voulez faire
moderne…)
(2) CIR : Crédit impôt recherche
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Caromb : la Cove lance la saison de greffés
soudés chez les Pépinières Viticoles Gourru

Jérome Bouletin ,1er vice-président de la Cove (Communauté d’agglomération Ventoux Comtat Venaissin)
et maire de Beaumes-de-Venise, accompagné de Michel Jouve conseiller délégué à l’agriculture et à la
ruralité, et maire de Flassan, viennent de se rendre à la pépinières Viticoles Gourru à Caromb. L’occasion
pour les deux élus communautaires de rencontrer les  responsables de cette entreprise familiale  le
premier jour de la saison de greffés soudés. Ces derniers ont ainsi visité l’atelier de la famille Gourru

http://www.lacove.fr/accueil.html
https://www.ffpv.fr/lexique.html
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dont la direction est assurée par Romain Gourru depuis 2017.

Pour rappel, le Vaucluse est le 1er département de France producteur de plants de vigne. Chaque année,
plus de 200 producteurs mettent en terre environ 40 millions de plants.

Les Angles : décès du directeur général de
Pack solutions

Philippe Magdelaine,  Directeur général  de la  société  angloise Pack solutions depuis  2006 vient  de
décéder brutalement d’une crise cardiaque à l’âge de 56 ans. Associé à Christophe Emprin, président et
fondateur de Pack solutions, ils ont ensemble développé cette entreprise spécialisée dans la gestion
déléguée de produits d’épargne pour les banques, les assurances et les mutuelles.
Créée en 2002, Pack solutions a connu une forte expansion passant de 4 salariés en 2004 à environ 200
aujourd’hui.  Pour assurer  le  recrutement  nécessaire  à  son développement  l’entreprise  gardoise  n’a
d’ailleurs pas hésité à créer sa propre école de formation afin de faire face aux besoins en personnels de
sa plate-forme de gestion.
Basée un temps dans la zone de Courtine à Avignon, la société avait déménagé son siège social en 2011
dans  la  zone  de  Grand Angles.  Le  nouveau bâtiment  en  ossature  bois  intégrant  des  normes  BBC
(Bâtiment basse consommation énergétique) avait été réalisé par la CCR (Compagnie des contractants
régionaux), filiale de l’avignonnais GSE (Groupe Sud engineering). L’an dernier, Pack solutions a réalisé
un chiffre d’affaires de 13,52M€ (il s’élevait à 4,1M€ il y a 10 ans).

«  Il  travaillait  au  rapprochement  du  monde  de  l’entreprise  avec  celui  de
l’université. »

Philippe Magdelaine était aussi Maître de conférence au sein de l’IAE (Institut d’administration des
entreprises) Paris-Sorbonne business school où il était notamment responsable du M1 Master Marketing
et Pratiques Commerciales en apprentissage. Deux fois diplômé de l’IAE (DESS Marketing et Pratiques
Commerciales et DEA Organisation Appliquée), chargé de cours depuis près de 25 ans il était professeur
associé depuis 2014.
« Philippe Magdelaine travaillait au rapprochement du monde de l’entreprise avec celui de l’université et
était  très attaché au développement personnel  des étudiants,  leur épanouissement et  leur réussite,
explique l’Université de Paris-Sorbonne. Pour toute la communauté de l’IAE Paris-Sorbonne, et au-delà,
ceux qui l’ont connu dans notre Université et dans sa vie professionnelle, c’est une tristesse infinie qui

https://www.linkedin.com/in/philippe-magdelaine-86812825/
http://www.pack-solutions.com/
https://fr.linkedin.com/in/christophe-emprin-b92bb415
https://www.iae-paris.com/fr
https://www.iae-paris.com/fr
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nous habite aujourd’hui. »

Une passerelle avec les entrepreneurs du Québec
« Il faisait preuve d’un engagement sans faille à nos côtés comme chargé de mission pour les relations
avec  les  entreprises  et  nous  faisait  également  bénéficier  de  son  réseau  au  niveau  international
notamment au Québec avec HEC Montréal, poursuit l’université parisienne. Il avait la confiance de nous
tous et symbolisait  pour nous l’esprit  IAE et l’esprit  de la Sorbonne animé par la volonté de faire
progresser ceux qu’il côtoyait. C’est une grande perte pour notre établissement. »
Partageant  volontiers  ses  30  ans  d’expérience  dans  la  fonction  commerciale  et  le  développement
commercial, Philippe Magdelaine intervenait et accompagnait régulièrement de jeunes entrepreneurs au
sein d’incubateurs.
Il  était  par  ailleurs  président  du  Cercle  des  dirigeants  d’entreprises  franco-québécois  et  aussi
ambassadeur de ‘Terre de création’, la marque de marketing territorial du Grand Avignon, Une double
casquette qui lui avait permis d’être l’un des artisans de la venue de plusieurs délégations canadiennes
dans la cité des papes en 2018 puis 2019 notamment. Il  était enfin partisan du développement du
mentorat, un dispositif d’accompagnement des entrepreneurs particulièrement apprécié en Amérique du
Nord.
Isabelle Hudon, ambassadrice du Canada en France estime d’ailleurs que « sa ferme volonté de créer et
multiplier les ponts et les liens entre nos deux pays resteront avec nous ».
Dégageant  de  l’avis  de  tous  (étudiants,  salariés,  collègues,  professeurs,  familles…)  une  grande
bienveillance, ses proches souhaitent désormais perpétuer son éternel optimisme en lui consacrant une
fondation à son nom. Elle sera dédiée à la jeunesse, aux étudiants et à la transmission du savoir. 

Philippe Magdelaine, également président du Cercle des dirigeants d’entreprises franco-québécois,
ici en compagnie de Justin Trudeau, premier ministre du Canada.

(Vidéo) Le magazine Sans Transition !
propose une conférence avec Emmanuel
Druon, directeur de Pocheco

https://www.linkedin.com/in/hudonisabelle/
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Le magazine ‘Sans transition !’,  revue engagée du local au global a invité Emmanuel Druon, directeur de
Pocheco (fabricant d’enveloppes) et auteur de ‘Ecolonomie, la transformation créatrice’, paru en 2020
chez Actes Sud, à une conférence en ligne mercredi 10 mars, à partir de 10h. Objectif ? Dresser le bilan,
partager les retours d’expérience et imaginer une suite constructive autour d’ateliers.

https://www.actes-sud.fr/node/50291
https://www.actes-sud.fr/
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Une expérience inspirante
L’entrepreneur part de son expérience inspirante de transformation de l’entreprise en y intégrant la
dimension  écologique  proposant  des  éclairages  sur  des  solutions  concrètes  pour  les  dirigeants  et
managers des entreprises du territoire.

Partage
Un temps participatif permettra de poursuivre ce cycle d’échanges interactif autour de l’Economie de
demain,  afin de coconstruire la transition économique sur le territoire.  Depuis plus de quinze ans,
Emmanuel Druon, entrepreneur près de Lille, fédère le talent de ses nombreux collègues et se consacre
aux thèmes de l’écologie comme de l’économie circulaire.

Emmanuel Druon
Depuis  1997,  il  dirige  Pocheco,  une  entreprise  industrielle  du  nord  de  la  France  qui  produit  des
enveloppes,  et  la  développe  selon  des  principes  économiques,  qu’il  a  explicités  dans  Écolonomie.
Entreprendre et  produire  autrement  (Pearson,  2012).  Son essai  Le Syndrome du poisson lune.  Un
manifeste d’anti-management est paru en 2015 chez Actes Sud dans la collection “Domaine du possible”.

Accompagnement des entreprises
Via le bureau d’étude Ouvert, il accompagne les entreprises de tous secteurs d’activité dans leurs projets
de transition, avec pour but d’entreprendre sans détruire et de produire sans laisser de trace toxique
dans l’environnement. Cette conférence fait suite à la rencontre avec Rob Hopkins de septembre 2020 et
du Plan de soutien à l’économie locale lancé à l’automne 2020 par le Grand Avignon.

La rencontre avec Emmanuel Druon et les acteurs économiques du Grand Avignon sur Zoom, c’est
mercredi 10 mars à partir de 10h, ici !

Sans Transition !

 

https://pocheco.com/fr/
https://ouvert.eu/fr/qui-sommes-nous
https://www.franceculture.fr/emissions/de-cause-effets-le-magazine-de-lenvironnement/rob-hopkins-le-champion-des-villes-en
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